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La société française a choisi de mettre en place un niveau
important de dépenses publiques et sociales, ce qui implique
un haut niveau de prélèvements obligatoires. Ce choix social
nécessite  d’une  part  que  les  dépenses  soient  gérées  avec
rigueur, d’autre part que les prélèvements soient le plus
équitables possibles. La fiscalité a trois rôles. Le premier
est  de  faire  financer  les  dépenses  publiques  par  chaque
citoyen selon ses capacités contributives. Ceci se traduit
aussi par la règle : « A revenu égal, impôt égal ». Le degré
de liberté des gouvernements en matière fiscale est ainsi en
principe limité. Le deuxième est de redistribuer les revenus
de  façon  à  ce  que  les  revenus  disponibles  soient  plus
équitables  que  les  revenus  primaires.  Le  troisième  est
d’inciter les agents économiques à avoir des comportements
socialement et économiquement souhaitables. Ces objectifs se
renforcent  parfois  (ainsi,  la  taxation  progressive  est
conforme aux deux premiers rôles de la fiscalité) mais parfois
se contredisent (ainsi, subventionner les emplois à domicile
n’est pas conforme aux deux premiers objectifs). Aussi, les
mesures fiscales incitatives qui entrent en conflit avec le
principe  de  taxation  selon  les  capacités  contributives
doivent-elles être soigneusement réfléchies.

Malheureusement,  la  fiscalité  française  est  trop  souvent
réformée par des mesures incohérentes, qui contribuent à la
rendre compliquée et injuste. Ces réformes sont dictées par
les préoccupations à court terme des hommes politiques, au
pouvoir ou en campagne électorale. Des mesures à fort effet de
communication sont souvent privilégiées, comme la baisse de
l’IR, censée avoir un impact psychologique positif sur les
contribuables. Les gouvernants préfèrent créer de nouvelles
prestations  plutôt  qu’indexer  correctement  les  prestations
existantes. Des dispositions inutiles, compliquées, injustes
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ne sont pas revues pour ne pas faire de vagues. Pourtant, il
est  légitime  qu’une  réforme  qui  vise  à  mettre  fin  à  des
situations  injustes,  crée  des  perdants  parmi  leurs
bénéficiaires.

Nous discuterons ici, de point de vue de la logique fiscale,
six mesures annoncées par Emmanuel Macron dans sa campagne
électorale,  mesures  que  le  gouvernement  actuel  essaie  de
mettre en œuvre dans le budget et la loi de financement de la
Sécurité sociale de 2018[1].

 1- La suppression de l’ISF et la création de l’IFI

Le gouvernement a donc décidé de supprimer l’ISF. Cet impôt
était  accusé  de  faire  fuir  les  plus  riches  et  de  coûter
davantage en pertes de recettes fiscales qu’il ne rapporte. Il
ne  portait  pourtant  pas  sur  les  biens  professionnels  et
comporte  de  larges  possibilités  d’exemption  pour  les
entrepreneurs  et  leurs  familles.  L’ISF  considérait  que  le
patrimoine est un indicateur de la capacité à contribuer aux
dépenses publiques, en plus du revenu. Déjà, le plafonnement
de l’ISF en fonction du revenu était une erreur puisque les
contribuables aisés qui réussissaient à échapper à l’IR en
dissimulant  leur  revenu,  échappaient  aussi  à  l’ISF.  Le
gouvernement va donc remplacer l’ISF par un IFI (Impôt sur la
fortune immobilière) pour encourager les placements productifs
et décourager les placements immobiliers.

Le problème est que ce nouvel impôt n’aura strictement aucune
légitimité. Les dépenses des collectivités locales liées au
logement sont déjà prises en charge par la taxe foncière. Il y
aurait certes des arguments pertinents pour taxer le revenu
que représentent les loyers implicites, mais l’IFI n’est pas
une taxe sur les loyers implicites puisqu’il frappe aussi les
immeubles loués. Il y a aussi de bons arguments pour taxer les
biens de luxe, comme l’occupation de résidences d’un prix
élevé, les yachts, les voitures luxueuses, etc. Mais, l’IFI ne
taxe que les résidences (et pas les autres biens de luxe) et



ne fait pas le partage entre résidences occupées et résidences
louées. Du point de vue redistributif, il n’y a pas de raison
pour frapper particulièrement la richesse immobilière. Faut-il
détaxer la richesse mobilière car elle a la possibilité de
fuir  à  l’étranger  ?  C’est  récompenser  l’exil  fiscal  et
encourager la concurrence fiscale en renonçant à l’équité.

Par ailleurs, le besoin de logement est aussi respectable
qu’un  autre  ;  une  entreprise  qui  construit  et  gère  des
logements pour étudiants est aussi utile qu’une entreprise qui
organise des soirées de gala ; la production de services de
logement est aussi productive que la production de tels ou
tels services, services de beauté, d’éducation, de loisir,
etc. Comment placer la frontière : comment traiter les titres
de SCPI, de OCPI ? C’est de l’immobilier, semble dire le
gouvernement. Et les entreprises qui gèrent des établissements
d’accueil de personnes âgées ou dépendantes, celles qui gèrent
des chaînes d’hôtels ? Que faire enfin des entreprises qui
possèdent et louent des bureaux ou des locaux industriels ? La
distinction entre actifs immobiliers et mobiliers est parfois
arbitraire.

Enfin, il semble que l’IFI portera sur la valeur du patrimoine
immobilier  moins  les  dettes  immobilières.  Imaginons  donc
quelqu’un qui dispose d’un patrimoine de 3 millions d’euros et
veut  faire  un  placement  immobilier.  Il  peut  acheter  un
immeuble pour 3 millions et sera alors assujetti à l’IFI ;
mais, il peut aussi acheter cet immeuble avec un crédit de 2,5
millions  et  utiliser  2,5  millions  à  faire  des  placements
financiers, par exemple un dépôt dans sa banque (qui servira
précisément à financer ce crédit). Dans ce cas, son patrimoine
immobilier net ne sera que de 0,5 million et il ne sera pas
assujetti.

Bref, l’IFI est un impôt mal pensé, qui ne sert qu’à réduire
le coût de la suppression de l’ISF (et son mauvais effet sur
l’opinion publique). Il est certain que l’IFI sera déféré par
les parlementaires devant le Conseil constitutionnel. Il est



probable que celui-ci le refusera.

2- Le Prélèvement Forfaire Unique

Avec  les  mêmes  motivations  pour  favoriser  les  placements
financiers,  le  gouvernement  veut  introduire  un  Prélèvement
Forfaitaire Unique à 30% sur les revenus du capital mobilier.
L’objectif qui avait guidé les premières réformes fiscales du
quinquennat précédent : « Tous les revenus doivent être taxés
de la même manière » est oublié. Le principe de progressivité
de l’impôt sur le revenu est lui aussi oublié. Comment le
justifier ? La cohérence de la taxation du revenu des ménages
est mise en cause. Le chiffre de 30% est arbitraire. A chaque
réforme se posera la question : comment s’applique-t-elle aux
revenus du capital ? On le voit dès maintenant avec la hausse
de la CSG (qui ne frappera donc pas les revenus du capital).
Le 30% sera-t-il bien réparti entre 15,5+1,7=17,2% pour la
Sécurité Sociale et 12,8% pour l’Etat ? Ce 12,8% est très
faible par rapport au 45% de la tranche supérieur de l’IR.

La  fiscalité  actuelle  distingue  les  intérêts  et  les
dividendes. Les dividendes ayant déjà subi un prélèvement à
l’IS (de 33,3% en principe) bénéficient en contrepartie d’un
abattement de 40% à l’IR, ce qui n’est pas le cas pour les
intérêts. Cet avantage relatif des dividendes va disparaître
avec le PFU.

On pourrait à la limite justifier des exonérations du revenu
épargné (à condition qu’il soit taxé à la sortie, comme dans
les  PERP)  ;  il  est  difficile  de  justifier  un  traitement
privilégié des revenus du capital qui ne sont pas a priori
réinvestis dans les fonds propres des entreprises. La mesure
envisagée ne s’attaque pas aux dépenses fiscales injustifiées
actuellement : la non-taxation des PEA, les privilèges de
l’assurance-vie…

Le point le plus délicat nous semble le même que celui de
l’IFI  :  comment  justifier  un  traitement  différencié  des



revenus  du  capital  mobilier  et  des  revenus  du  capital
immobilier ? Se pose de plus le traitement du revenu mixte,
celui  des  entrepreneurs  individuels,  dont  la  composante
implicite « revenu du capital » sera taxé au taux normal de
l’impôt sur le revenu, donc obligatoirement à un taux plus
élevé que 30%, de sorte que la mesure devrait décourager les
entrepreneurs individuels d’investir dans leur entreprise. Là
aussi, le Conseil constitutionnel aura son mot à dire.

3- La réduction de la taxe d’habitation

Pour compenser ces deux mesures qui profitent essentiellement
aux ménages les plus riches, Le gouvernement a donc décidé de
supprimer la taxe d’habitation pour 80% des contribuables,
ceux dont le revenu fiscal de référence est en dessous d’un
certain  seuil.  Certes  la  taxe  d’habitation  est  un  impôt
injuste  qui  affecte  lourdement  les  habitants  des  communes
pauvres et dont la base (les valeurs locatives) est périmée.
Cependant, cette base périmée demeure pour la taxe foncière ;
elle demeure pour les 20% de ménages qui continueront à la
payer ; on peut craindre que la mesure de suppression ne fasse
que retarder la nécessaire révision des valeurs locatives

Ensuite, il faudra compenser durablement la perte pour les
communes ; on ne peut se contenter de leur dire que l’Etat
assurera  une  compensation  euros  pour  euros  car  ce  serait
injuste (pourquoi subventionner plus certaines communes que
d’autres en 2027 sur la base de leur taxe d’habitation de
2017). De toute évidence, il fallait repenser la fiscalité
locale : revaloriser les bases de la taxe d’habitation et de
la taxe foncière ; réduire leur importance en finançant par
des transferts budgétaires les dépenses imposées aux communes
et, par ailleurs, donner aux communes une part de la taxation
du revenu. Mais il aurait fallu réfléchir à cette réforme
avant  de  prendre  une  mesure  d’allègement  sur  laquelle  il
faudra revenir. Il sera d’autant plus difficile de repenser la
fiscalité locale que les perdants seront obligatoirement des
ménages  figurant  dans  les  80%  bénéficiant  de  la  réforme



aujourd’hui,  donc  que  la  prochaine  réforme  semblera  anti-
redistributive.

Cette mesure a le défaut de prévoir que 80% des habitants ne
contribueront plus financièrement, en tant qu’habitant, à leur
commune  ;  c’est  gênant  du  point  de  vue  de  la  démocratie
locale. Enfin, la réforme introduit un seuil brutal, ce qui
n’est pas souhaitable en principe et introduit des injustices
(une personne dont le revenu dépasse le seuil de 1 euro peut
devoir  payer  500  euros  d’impôt  supplémentaire)  ou  des
complications (si on introduit un raccord en biseau). Une
fiscalité progressive bien pensée suppose un barème avec des
tranches régulières d’imposition et non avec des seuils.

Notons cependant un point satisfaisant. Le seuil d’exonération
s’applique au revenu fiscal de référence (et non au revenu
imposable), de sorte que les revenus de capital financier
(ceux qui ne seront pas soumis à l’IR mais au PFU) seront bien
pris  en  compte.  Le  barème  des  seuils  tient  compte  de  la
situation familiale selon des unités de consommation proches
de celles définies par l’OCDE (ou l’INSEE) : les familles avec
enfants sont toutefois légèrement perdantes

 

4-  Financement  de  l’assurance  chômage  :  une  réforme  sans
légitimité
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L’assurance  chômage  est  jusqu’à  présent  régie  selon  les
principes de l’assurance sociale. Chaque salarié a droit à des
prestations (l’ARE, Allocation d’aide au retour à l’emploi)
qui dépendent, pour leur montant comme pour leur durée, des
cotisations  que  lui  et  son  entreprise  ont  versées.
Actuellement, les cotisations employeurs représentent 4 % du
salaire brut ; les cotisations salariés 2,4%. Les règles sont
définies  par  accord  contractuel  entre  les  partenaires
sociaux  qui  gère  l’UNEDIC  ;  l’Etat  valide  ces  règles  et
garantit la dette de l’Unedic. Le principe des assurances
sociales est que le lien entre les cotisations et les droits
n’est  pas  strict,  n’est  pas  défini  par  des  règles
actuarielles,  mais  est  social,  comportant  une  certaine
composante de solidarité. Ainsi, les cotisations ne dépendent
pas  du  risque  individuel  de  chômage  ;  ainsi,  le  taux  de
remplacement des cadres est plus faible que celui des salariés
au  SMIC.  Les  prestations  chômage  constituent  du  salaire
socialisé et différé. La même problématique s’applique aux
0,75 point de cotisations maladie des salariés qui finance les
indemnités maladie et maternité de remplacement.

Comme  l’assurance  chômage  couvre  des  pertes  d’emploi
involontaires,  elle  ne  couvre  pas  les  salariés
démissionnaires. Toutefois, elle couvre les démissions jugées
légitimes (comme suivi du conjoint ou harcèlement au travail)
et tout salarié démissionnaire peut demander un réexamen de
ses droits après 4 mois. Les partenaires sociaux ont décidé
que  la  rupture  conventionnelle  ouvre  les  droits  aux
prestations chômage. Le gouvernement propose d’ouvrir ce droit
aux salariés démissionnaires, ce qui ne pose pas problème,
sauf que ce droit ne serait donné qu’une fois tous les 5 ans,
au lieu de dépendre du motif de la démission.

L’autre réforme envisagée est d’ouvrir le droit à l’ARE aux
non-salariés, mais cela supposerait, en toute équité, qu’ils
cotisent pour 4+2,4=6,4% d’une base de leur revenu équivalente
au salaire brut, base qui permettrait de calculer leurs droits



à l’ARE. De même que le salaire brut représente environ 70% du
salaire extra-brut, le revenu assuré des non-salariés pourrait
représenter 70 % de leur revenu d’activité (la différence
étant leurs cotisations sociales) ; les non-salariés devraient
cotiser pour environ 6,4% de leur revenu assuré (soit 4,5% de
leur revenu d’activité). Les non-salariés voudront-ils bien
payer une telle cotisation ? On pourrait certes mettre en
place une cotisation plus faible qui leur ouvrirait des droits
plus limités (soit en niveau de revenu assuré, soit en taux de
remplacement), dans une caisse autonome. Par contre, ils ne
peuvent avoir des droits équivalents à ceux des salariés sans
cotisations équivalentes aux leurs. Ce d’autant plus que pour
les non-salariés, le chômage est difficile à définir en raison
de  la  discontinuité  de  leur  activité  et  de  leur  revenu.
S’agit-il de compenser la perte totale de revenu d’activité ou
les fluctuations de celui-ci ou la baisse durable de revenu ?
En tout état de cause, il faudra des règles spécifiques pour
eux (comme pour les intermittents du spectacle). Il aurait
fallu que ces règles soient négociées, avec les gestionnaires
de  l’Unedic,  si  les  non-salariés  voulaient  bénéficier  de
l’assurance-chômage des salariés.

Bizarrement,  le  gouvernement  affirme  que  les  prestations
chômage qui couvriront tous les actifs deviendront de ce fait
une prestation universelle. C’est une interprétation erronée.
Les prestations famille ou maladie en nature sont universelles
car elles ne dépendent pas des cotisations versées. Ce n’est
pas le cas pour les prestations chômage, retraites ou maladie
de  remplacement,  qui  restent  des  prestations  d’assurances
sociales. Cet argument est utilisé pour justifier de remplacer
les cotisations chômage (et maladie) des salariés, soit 3,15
points par 1,7 point de CSG.

Les allocations chômage seraient en partie financées par un
impôt  payé  par  des  retraités  et  des  titulaires  de  revenu
foncier. Elles perdraient leur statut de salaire différé et
socialisé. Cela justifierait qu’elles ne soient plus gérées de



façon paritaire par les syndicats de salariés et d’employeurs,
mais par l’Etat. Une prestation financée par l’impôt doit être
une  prestation  universelle  ou  une  prestation  d’assistance.
Avec cette réforme du financement, la porte est ouverte pour
que  les  allocations  chômage  deviennent  des  prestations
universelles d’un montant uniforme et relativement faible, au
détriment des salariés de salaire moyen qui se détourneraient
du système de protection sociale qui ne les protégerait plus
de façon satisfaisante.

Alors que les salariés profiteraient d’une hausse de 1,8% de
pouvoir  d’achat,  les  retraités  (du  moins  ceux  qui  paient
actuellement la CSG, ceux dont le revenu dépasse 1 330 euros
par mois pour un célibataire, 2 040 euros pour un couple)
subiraient une perte de pouvoir d’achat de 1,85%, alors qu’ils
ne bénéficient pas depuis 1983 de hausse de pouvoir d’achat,
quelle que soit l’évolution des salaires. La réforme réduirait
immédiatement le taux de remplacement net des retraites (de
72% à 69,5 %), alors que celui-ci est déjà sur une pente
descendante du fait des réformes en cours. Cette baisse ne
s’inscrit pas dans une réflexion d’ensemble sur l’évolution
souhaitable  du  niveau  de  vie  relatif  des  retraités.  Elle
fragilise encore la garantie de niveau de vie que devrait
apporter le système des retraites puisqu’une mesure analogue
pourrait être prise demain pour les cotisations famille ou
santé.

Les chômeurs seraient épargnés. Ils continueraient à payer
6,7% de CRDS-CSG contre 9,1% pour les retraités et 9,7% pour
les actifs.

Les ménages titulaires de revenus du capital financier ne
seraient pas touchés pour la quasi-totalité puisque le PFU
implique une taxation uniforme à 30% de ces revenus[2].

Les fonctionnaires et les salariés du secteur public ne paient
pas  actuellement  de  cotisations  maladie  et  chômage  ;  ils
paient une contribution de solidarité de 1%. La réforme se



traduirait pour eux par une baisse de 0,7% de leur revenu
brut,  si  leur  contribution  de  solidarité  était  supprimée.
Certes, le gouvernement avait fait courir le bruit qu’ils
bénéficieraient eux aussi d’une hausse de revenu équivalente à
ceux du secteur privé, mais il y a renoncé, se contentant
d’évoquer  les  gains  que  le  PPCR  apporterait  aux
fonctionnaires. Par ailleurs, les salariés du secteur public
n’ont  pas  droit  à  l’Unedic.  Leurs  éventuelles  prestations
chômage  sont  payées  par  leur  employeur.  Cela  deviendra
injustifiable s’ils financent l’Unedic par de la CSG. Mais il
faudrait  alors  que  les  employeurs  publics  paient  des
cotisations  employeurs.

Les non-salariés paieraient certes de la CSG, mais a priori
pas  de  cotisations,  donc  leurs  droits  ne  seraient  pas
calculables,  contrairement  à  ceux  des  salariés  (sauf,  là
encore, si la prestation devient universelle). La réforme ne
peut se justifier que si les non-salariés paient en plus de la
CSG l’équivalent des cotisations chômage employeurs (soit 4%
de leur revenu assuré, 2,8% de leur revenu d’activité), cela
permettra de leur ouvrir des droits. En toute logique, ils
devraient  perdre  4,5%  de  pouvoir  d’achat  (2,8  points  de
cotisations employeurs et 1,7 point de CSG) en échange de
l’ouverture de droits aux prestations chômage. En fait, le
programme  présidentiel  prévoyait  de  leur  donner  les  mêmes
gains de pouvoir d’achat qu’aux salariés, alors même que leur
situation  de  départ,  en  ce  qui  concerne  les  prestations
chômage, était différente. Le gouvernement a donc décidé que
les  non-salariés  bénéficieraient  d’une  réduction  de  2,15
points  de  leur  cotisation  famille  sur  l’ensemble  de  leur
revenu (ce qui compense la hausse de la CSG compte tenu des
différences  d’assiette)  et  d’une  baisse  dégressive  des
cotisations maladie jusqu’à un revenu de l’ordre de 3 SMIC.
Ces baisses sont arbitraires et elles ne vont pas vers une
convergence  des  cotisations  salariés  et  non-salariés,  en
particulier pour les cotisations non-contributives maladie et
famille. La réforme souhaitable, aligner les prestations et



les cotisations des salariés et des non-salariés, se serait
traduite au contraire par une hausse des cotisations des non-
salariés.

Si la prestation chômage devient universelle, ouverte à tous
les actifs sans conditions de cotisations, rien ne justifiera
plus  qu’elle  soit  financée  en  grande  partie  par  des
cotisations employeurs ne portant que sur les salaires.

Donc, la proposition du gouvernement ne repose pas sur une
légitimité économique et sociale. Elargir l’assurance chômage
telle qu’elle est, avec des droits dépendant des cotisations,
nécessite  qu’elle  reste  essentiellement  financée  par  des
cotisations assises sur les revenus d’activité (même si l’Etat
et donc l’impôt pourrait prendre en charge une plus grande
part  des  frais  de  fonctionnement  de  Pôle  emploi  et  des
dépenses de formation[3]). Transformer les prestations chômage
en  une  prestation  universelle  suppose  de  supprimer  les
cotisations  chômage  employeurs  ou  de  faire  payer  une
cotisation  équivalente  aux  non-salariés  et  aux  revenus  du
capital.  En  tout  état  de  cause,  on  ne  peut  avoir  une
prestation financée pour partie par la CSG, assise sur tous
les  revenus  des  ménages,  pour  partie  par  des  cotisations
employeurs assises sur les seuls salaires du privé, prestation
à laquelle auraient droit les salariés du privé selon les
cotisations versées par leurs employeurs et les non-salariés
(de manière non encore définie) et pas les salariés du secteur
public.

Contrairement à l’apparence, la mesure n’est pas favorable aux
salariés puisque tant leur droit à l’assurance chômage que
leur taux de remplacement à la retraite seront fragilisés. Il
y a une différence fondamentale entre une cotisation qui fait
partie du salaire socialisé et ouvre des droits salariaux que
les syndicats ont toute légitimité à cogérer et un impôt (même
si celui-ci finance une prestation). Ainsi, la réforme remet
en cause le principe même de l’assurance chômage. Elle risque
d’aboutir à remplacer une prestation d’assurances sociales,



droit  des  salariés  ayant  cotisé,  assurant  un  taux  de
remplacement relativement satisfaisant à la grande masse des
salariés, par une prestation uniforme et d’un montant non
garanti.

Reste  l’aspect  financier.  Selon  le  gouvernement  la  mesure
serait neutre pour les finances publiques. Donc, contrairement
à ce qu’il prétend par ailleurs, elle n’augmenterait pas le
pouvoir d’achat des ménages. Les retraités perdraient ce que
gagneraient les actifs. En fait, les promesses faites ne sont
pas équilibrées. Donner 1,45 % de hausse de revenu brut aux
salariés du privé et aux non-salariés coûterait 9,6 milliards,
ouvrir l’ARE aux non-salariés et aux démissionnaires environ 2
milliards ; prélever 1,7 point de CSG supplémentaire sur les
retraités et titulaires de revenus immobiliers rapporterait 6
milliards. Il manque 5,6 milliards pour boucler l’opération.

5- L’exonération des heures supplémentaires

La mesure figurait dans le programme présidentiel : les heures
supplémentaires  seraient  dispensées  de  cotisations  sociales
salariés  et  de  CSG.  Les  cotisations  salariés  financent
actuellement des prestations retraites (au régime général, à
l’Agirc, à l’Arrco) ou chômage. Le montant de ces prestations
dépend des cotisations versées. Si les heures supplémentaires
ne sont plus soumises à cotisations, elles ne devraient pas
ouvrir de droit. Les salariés perdraient à terme ce qu’ils
gagneraient à court terme. Peut-on imaginer que les heures
supplémentaires  ouvrent  des  droits  sans  verser  de
cotisations ? Le Conseil constitutionnel s’est déjà opposé à
ce  dévoiement  quand  le  gouvernement  a  voulu  créer  des
exonérations  de  cotisations  salariés  pour  les  bas-salaires
(décision du 6 Août 2014).

Le principe de base de la CSG, ce qui fait sa force et sa
cohérence, est que, contrairement à l’IR, il n’est pas mité
par  des  niches  fiscales.  Ce  serait  prendre  une  lourde
responsabilité que d’en introduire une quasi-première, de plus



pour les heures supplémentaires, dont il n’est pas évident
qu’il faille les encourager en situation de chômage de masse.

6- Le choix de l’individualisation

Dans son programme, Emmanuel Macron proposait de permettre « à
tous les couples qui le souhaitent de faire le choix d’une
imposition individualisée ». Ceci avec l’argument : « dans le
système  actuel,  certains  couples  à  deux  salaires  paient
davantage d’impôts que si les deux membres du couple vivaient
seuls ! Cela pèse particulièrement sur le conjoint qui a le
revenu le plus faible – souvent une femme – pour laquelle une
hausse du revenu d’activité donne lieu à un supplément d’impôt
plus important que si elle était seule ».

Notons d’abord qu’une telle présentation oublie les enfants.
Peut-on  préconiser  que  les  parents  pratiquent  l’imposition
séparée en attribuant fictivement la charge de 2 enfants au
père et du troisième à la mère (ou l’inverse) ? Il mélange
deux problèmes : le choix entre l’individualisation et la
familialisation  de  l’impôt  (que  nous  ne  discuterons  pas
ici[4]) et le fait que, dans certains cas, l’individualisation
serait plus favorable pour un couple. En fait, le principe de
l’impôt progressif et du quotient familial fait que dans la
grande majorité des cas, un couple (ou une famille) a intérêt
à l’imposition conjointe. Il aurait même toujours intérêt à
l’imposition conjointe si la France n’avait pas introduit un
mécanisme baroque de décote.

Avec l’imposition séparée comme avec l’imposition conjointe,
une personne seule compte pour une part fiscale et un couple
pour  2  parts.  C’est  injuste  par  rapport  aux  unités  de
consommation telles que mesuré par l’OCDE ou l’INSEE (tableau
1) : une personne seule devrait compter pour 1 ; un couple
pour 1,5. Mais, ce n’est pas réalisable du point de vue fiscal
car le mariage (ou le PACS) serait fiscalement sanctionné par
rapport au concubinage.



La meilleure solution aurait été de compter 2 part pour un
couple (marié ou pacsé), 1 part pour une personne vivant en
couple non officiel et 1,33 part (2/1,5) aux personnes vivant
effectivement seules. Ce qui supposerait soit de se fier à
leurs déclarations sur l’honneur, soit un contrôle pénible
(comme celui que la CAF pratique déjà aujourd’hui).

La France avait choisi une cote mal taillée en donnant une
part à tous les célibataires, une demi-part supplémentaire aux
personnes seules avec enfants, une demi-part supplémentaire
aux  veuves  (ou  veufs)  ayant  élevé  des  enfants[5]  et  en
introduisant en 1981 une décote pour les célibataires de bas-
revenus. Cette décote a été étendue en 1986 aux couples de
faible  revenu,  mais  avec  un  montant  identique  pour  les
célibataires  et  les  couples.  Les  couples  bénéficient
maintenant d’une décote plus élevée que les célibataires, mais
le système continue à favoriser les célibataires (leur décote
est de 1 165 euros) au détriment des couples (leur décote est
de 1 920 euros, soit 410 euros de moins que 2 fois 1 165
euros). Ainsi, certains couples (par exemple, deux conjoints
de 14 470 euros de revenu imposable chacun) peuvent devoir
payer 410 euros de plus en étant mariés plutôt que concubins.

Il s’agit cependant de cas très particuliers. Le problème
n’est pas qu’ils payent 410 euros de trop ; le problème est
que les concubins bénéficient indument d’une réduction d’impôt
qui devrait être réservée aux personnes vivant seules. L’idéal
serait  donc  de  supprimer  la  décote,  quitte  à  repenser  le
barème pour les bas revenus, et d’attribuer 1,33 part aux
personnes vivant seules.

Plus  généralement,  laisser  aux  couples  la  possibilité  de
choisir entre taxation conjointe ou séparée n’est pas une
piste souhaitable. D’une part, cela rendra difficile le calcul
de l’IR et l’automatisation du prélèvement à la source si les
familles pouvaient changer chaque année la prise en charge des
enfants  et  l’attribution  des  revenus  et  charges  communes
(revenus  fonciers  par  exemple).  D’autre  part,  le  fisc  et



surtout les services sociaux ont besoin d’attribuer un niveau
de vie à chaque famille : le meilleur moyen est de diviser le
revenu  fiscal  de  référence  par  le  nombre  d’unités  de
consommation de la famille. Cela ne serait pas possible si les
familles avaient le droit de décider arbitrairement de leur
composition pour minimiser leurs impôts et maximiser leurs
droits aux aides. Il faut pouvoir distinguer une femme qui est
seule sans ressources avec trois enfants et une femme sans
ressources propres qui vit en famille, avec trois enfants et
un  mari  à  revenu  satisfaisant.  Compte-tenu  des  réformes
récentes ou envisagées du RSA, de la prime d’activité, des
allocation-logement,  de  l’impôt  sur  le  revenu,  comme  de
l’extension de la DSN, l’avenir est sans doute à un suivi en
temps continu des ressources des ménages. Il faudra d’une
façon ou d’une autre lever l’ambiguïté sur la composition de
ces derniers.

——————-

[1] Nous ne revenons pas ici sur le chiffrage du coût des
mesures. Voir : « Evaluation du programme présidentiel pour le
quinquennat 2017-2022 », OFCE, Policy Brief, n°25, 12 juillet
2017.

[2] Ne seraient touchés que les ménages les plus pauvres qui
auraient intérêt à choisir la taxation à la CSG à 18,2% et à
l’IR, donc les ménages non imposables pour les obligations,
les ménages dans la tranche à 14% pour les actions. Très peu
de personnes.

[3]  Voir  Bruno  Coquet  :  «  L’assurance  chômage  doit-elle
financer le Service public de l’emploi ? », Lettre de l’OFCE,
février 2016.

[4] Voir Sterdyniak Henri : « Faut-il remettre en cause la
politique familiale française ? », Revue de l’OFCE, n° 116,
janvier  2011  ;  pour  un  point  de  vue  différent  :  Allègre
Guillaume et Hélène Périvier : “Le choix d’individualiser son



impôt pour les couples.” OFCE Policy Brief n° 22, 2017.

[5] Cette demi part est maintenant réservée aux veuves (ou
veufs) ayant élevé seules leurs enfants.

Taxes on wealth: what kind of
reform?
By Guillaume Allègre, Mathieu Plane and Xavier Timbeau

Why and how should wealth be taxed? Are France’s wealth taxes
fair and efficient? In an article entitled, “Reforming the
taxation of wealth?”, published in the special Tax Reform
issue of the Revue de l’OFCE [in French], we examine these
issues and propose some possible ways to reform the taxation
of wealth.

We show that in recent years real economic income from capital
has been very substantial. The visible income from capital
(interest, dividend, rents received, etc.) exists alongside
less visible income (capital gains net of the consumption of
fixed capital and inflationary tax). As only a portion of
potential capital gains are realized, this less visible income
forms a significant part of average personal income. Between
1998 and 2010, despite two financial crises, capital gains
increased real per capita income by an annual average of 12%
(33% on average from 2004 to 2007). This growth was due in
large part to the sharp rise in property prices.

We also show that the actual tax rate on income from wealth is
low, even though the nominal interest rates on capital income
are high, and the tax rate on income that is actually taxed is
even higher due to not taking into account inflationary tax in
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the calculation of taxes [1]. After taking into account all
taxation based on household wealth, including wealth which is
held (“ISF” wealth tax, property tax) or which is passed on
(property transaction taxes i.e. “stamp duty”) and income from
wealth (income tax, “CSG” wealth tax, etc.), the actual rate
of taxation on economic income from capital [2] comes to an
average of 11.1%. This low rate for the actual taxation of
capital income is due to the fact that a large portion of this
income  fully  or  partially  escapes  taxation:  real  property
gains  on  principal  residences  are  totally  exempt,  and
secondary residences are partly exempt; the housing enjoyed by
owner-occupiers (“imputed rent”) is not taxable, even though,
net of interest, it constitutes income; gifts serve to “purge”
any capital gains, even when these are not taxed (there is a
tax allowance of 159,000 euros per child for gifts to direct
heirs, which is renewable every ten years); and some financial
income  avoids  income  tax  (life  insurance,  tax-exempt  bank
accounts, etc.).

Next we discuss possibilities for reform that would lead to
taxing all income from wealth. We believe that income from
wealth (net increased income from wealth) should be taxed in
the same way as labour income. This principle is fair (in the
sense that households are then taxed on their contributory
capacity, regardless of the source of their income), and it
would also help to combat tax avoidance. In an increasingly
financialized economy, the interface between labour income and
capital  income  has  become  porous.  Taxing  capital  income
differently  opens  the  door  to  tax  schemes.  Any  reform  of
wealth taxation should make it a priority to tax all real
capital  gains,  in  particular  real  property  gains,  which
currently are subject to specific rules. In addition, since
property  is  a  fixed  asset,  the  existing  rules  cannot  be
justified  as  due  to  tax  competition  in  Europe.  They  are
occasionally defended based on the need to take account of
inflation or due to the unique character of the principal
residence. But taking inflation into account cannot justify
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the  total  exemption  of  real  property  gains  on  secondary
residences  after  they  have  been  held  for  a  certain  time
(currently 30 years, previously 22 years): not only does the
exemption on capital gains seem unfair, but it can also prompt
some households to keep their property, in particular during
speculative bubbles. Furthermore, the specific character of
property cannot be invoked once there has been a definitive
withdrawal from the market. The taxation of realized capital
gains, net of inflation, of the consumption of fixed capital
and of renovation costs, would thus be preferable to a system
of allowances based on the period of ownership. This could
take place when the sale is not followed by another purchase –
so  as  not  to  penalize  mobility  –  and  during  inheritance
(taxation of unrealized gains, before calculating inheritance
tax). The taxation of real property gains upon a definitive
withdrawal from the market could gradually replace the system
of property transaction taxes or “stamp duty”, which would
promote mobility and greater horizontal fairness.

In light of these arguments, what do we make of the proposals
by the new French President François Hollande with regard to
the taxation of wealth? He proposes (1) to tax capital income
at the same rate as labour income is taxed; (2) to roll back
the tax breaks on the ISF wealth tax and to raise the rate of
taxation on the top income brackets; and (3) to reduce the
inheritance tax allowance from 159,000 euros per child to
100,000 euros (it was raised from 50,000 euros to 150,000
euros in 2007).

(1) The first point would also involve eliminating the flat-
rate withholding tax and the various tax loopholes that permit
tax avoidance. It is similar to our proposals, so long as the
income subject to tax takes into account inflationary tax and
the consumption of fixed capital. This kind of proposal would
involve  taxing  imputed  rent,  which  constitutes  an  imputed
income from capital. Nevertheless, given the difficulty of
estimating the tax base, imputed rent has not been taxed since



1965 (see the article by Briant and Jacquot). One solution to
this difficulty is to permit renters and first-time buyers to
deduct their rent or loan interest payments from their taxable
income, while increasing the average income tax rate to offset
this.

(2) The second point departs from our proposals, but the ISF
tax offers one solution for taxing large estates bit by bit,
even when they do not procure any taxable income (when there
are unrealized capital gains but an absence of dividends or
earned rent, for example). In a situation like this, the ISF
tax makes sense only if it is not capped based on the taxable
income (or a similar notion). The ISF tax on wealth makes even
more sense when the actual yields, including the unrealized
gains on the assets, are not very heterogeneous (but it is
then equivalent to a tax on the income from the assets) or
when the supervision of the asset owners can improve their
yields  (taxation  based  on  holding  the  wealth,  and  not  on
income, then serves as an additional incentive “to owners to
‘activate’ their estate,” in the words of Maurice Allais). In
contrast, if the asset yields are heterogeneous and strong
incentives to optimize the wealth already exist, then a tax on
the income from the wealth is preferable from the viewpoint of
fairness and not undermining economic efficiency.

(3)  Higher  inheritance  taxes  seem  legitimate  from  the
perspective of equal opportunity. We feel, however, that this
should  go  further,  at  least  by  eliminating  the  purge  of
capital gains, in particular when the goods have been exempted
from inheritance tax.

* This text is taken from the article Reforming the taxation
of wealth? published in the special Tax Reform issue of the
Revue de l’OFCE, available on the OFCE website.

[1] As Henri Sterdyniak points out: “It is thus erroneous to
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claim that capital income is taxed at a lower rate. When it is
actually taxed, this is at higher rates.”

[2] Defined as the ratio between the sum of taxes based on
wealth and the net increased income from the wealth after
having  subtracted  the  consumption  of  fixed  capital  and
inflationary tax.

 

Quelle  réforme  de  la
fiscalité du patrimoine ?
par Guillaume Allègre, Mathieu Plane et Xavier Timbeau

Pourquoi  et  comment  taxer  le  patrimoine  ?  La  fiscalité
française sur le patrimoine est-elle équitable et efficiente ?
Dans un article, « Réformer la fiscalité du patrimoine ? »,
publié dans le numéro spécial « Réforme Fiscale » de la Revue
de  l’OFCE,  nous  examinons  ces  questions  et  proposons  des
pistes pour réformer la fiscalité pesant sur le patrimoine.

Nous  montrons  que  dans  la  période  récente  les  revenus
économiques réels du capital sont très importants. En effet,
aux revenus visibles du capital (intérêts, dividendes, loyers
reçus, etc.), il faut ajouter des revenus peu visibles (les
gains en capital nets de la consommation de capital fixe et de
la taxe inflationniste). Ces revenus peu visibles, car seule
une partie des plus-values latentes est réalisée, constituent
en moyenne une part importante des revenus des individus.
Entre 1998 et 2010, malgré deux crises financières, les gains
en capital ont augmenté en moyenne de 12 % par an le revenu
réel par adulte (33 % en moyenne de 2004 à 2007). Cette
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progression est en grande partie due à la forte croissance des
prix de l’immobilier.

Nous montrons également que l’imposition effective des revenus
du  patrimoine  est  faible  bien  que  les  taux  d’imposition
apparents sur les revenus du capital soient souvent élevés et
que les taux d’imposition sur les revenus effectivement taxés
soient encore plus élevés du fait de la non-prise en compte de
la taxe inflationniste dans le calcul de l’impôt[1]. Lorsque
l’on tient compte de l’ensemble de la fiscalité assise sur le
patrimoine des ménages, qu’elle soit assise sur sa détention
(ISF, taxe foncière), sa transmission (droits de mutation) ou
ses revenus (Impôt sur le revenu, CSG, etc.), il apparaît que
le taux d’imposition effectif sur les revenus économiques du
capital[2]  est  de  11,1  %  en  moyenne.  Cette  faiblesse  de
l’imposition  effective  des  revenus  économiques  du  capital
s’explique par le fait qu’une grande partie de ces revenus
échappent, totalement ou en partie, à l’impôt : les plus-
values  immobilières  sur  la  résidence  principale  sont
totalement  exonérées  et  partiellement  sur  les  résidences
secondaires  ;  le  service  de  logement  reçu  par  les
propriétaires  occupants  («  loyers  fictifs  »)  n’est   pas
imposable  alors  que,  net  des  intérêts,  il  constitue  un
revenu ; les donations servent à purger les plus-values, même
lorsqu’elles  ne  sont  pas  imposées  (il  existe  pour  les
donations en ligne directe un abattement de 159 000 euros par
enfant renouvelable tous les dix ans) ; et certains revenus
financiers échappent à l’imposition au barème (assurance-vie,
livrets exonérés, etc.).

Nous  discutons  ensuite  de  pistes  de  réforme  permettant
d’imposer l’ensemble des revenus du patrimoine. Nous pensons
que le revenu économique du patrimoine (ou revenu augmenté net
du patrimoine), devrait être imposé au même titre que les
revenus du travail. Une telle règle respecte l’équité (dans le
sens où les ménages sont alors imposés selon leur capacité
contributive, quelle que soit la source de leurs revenus), et
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permet de lutter contre l’optimisation fiscale. En effet, dans
une économie de plus en plus financiarisée, il existe une
porosité entre les revenus du travail et ceux du capital.
Imposer différemment les revenus du capital ouvre alors la
voie aux montages fiscaux. La priorité d’une réforme de la
fiscalité  assise  sur  le  patrimoine  devrait  être  d’imposer
l’ensemble des plus-values réelles, notamment les plus-values
immobilières  qui  aujourd’hui  sont  soumises  à  des  règles
spécifiques.  En  outre,  parce  qu’il  s’agit  d’un  patrimoine
immobile,  ces  règles  ne  peuvent  être  justifiées  par  la
concurrence fiscale en Europe. Elles sont parfois défendues
par l’argument de prise en compte de l’inflation ainsi que par
le caractère spécifique de la résidence principale. Mais la
prise en compte de l’inflation ne peut justifier l’exonération
totale  des  plus-values  immobilières  pour  les  résidences
secondaires après une certaine durée de détention (30 ans
actuellement,  22  ans  précédemment)  :  non  seulement
l’exonération sur les plus-values paraît inéquitable mais, de
plus,  elle  peut  inciter  certains  ménages  à  conserver  des
biens, notamment lors de bulles haussières. Et le caractère
spécifique des biens immobiliers ne peut être invoqué lors de
la sortie définitive du marché. L’imposition des plus-values
réelles, nettes de l’inflation, de la consommation de capital
fixe et des travaux d’amélioration serait donc préférable aux
systèmes  d’abattement  selon  la  durée  de  détention.  Elle
pourrait avoir lieu lorsque la vente n’est pas suivie d’un
rachat – pour ne pas pénaliser la mobilité – et lors des
successions  (taxation  des  plus-values  latentes,  avant  le
calcul des droits de succession). L’imposition des plus-values
immobilières réelles lors de la sortie définitive du marché
pourrait remplacer progressivement les droits de mutation à
titre onéreux, ce qui serait favorable à la mobilité et à une
plus grande équité horizontale.

Au vu de ces arguments, que penser des propositions contenues
dans le projet présidentiel de François Hollande à propos de
la fiscalité du patrimoine ? Il propose (1) d’imposer les



revenus du capital au barème de l’impôt sur le revenu au même
titre que ceux du travail ; (2) de revenir sur les allégements
de l’Impôt sur la fortune et de relever les taux d’imposition
des plus hauts revenus ; (3) de ramener l’abattement sur les
successions de 159 000 euros par enfant à 100 000 euros (il
avait été porté de 50 000 à 150 000 euros en 2007).

(1)  Le  premier  point  nécessite  en  outre  de  supprimer  les
prélèvements forfaitaires libératoires et les multiples niches
fiscales  permettant  d’échapper  à  l’impôt.  Il  rejoint  nos
propositions à condition que les revenus imposés au barème
prennent en compte la taxe inflationniste et la consommation
de capital fixe. Une telle proposition implique d’imposer les
loyers fictifs qui constituent un revenu implicite du capital.
Cependant,  devant  la  difficulté  d’estimation  de  la  base
imposable, les loyers fictifs ne sont plus imposés depuis 1965
(voir l’article de Briant et Jacquot). Une solution à cette
difficulté est de permettre aux locataires et accédants de
déduire de leur revenu imposable leurs loyers ou intérêts
d’emprunt,  en  augmentant  le  taux  moyen  de  l’impôt  sur  le
revenu en compensation.

(2) Le deuxième point s’écarte de nos propositions, mais l’ISF
est une solution pour imposer les gros patrimoines au fil de
l’eau, même lorsqu’ils ne procurent pas de revenu imposable
(en  présence  de  plus-values  latentes  et  en  absence  de
dividendes  ou  de  loyers  perçus  par  exemple).  Dans  ces
conditions, l’ISF n’a de sens que s’il n’est pas plafonné
selon le revenu imposable (ou une notion proche). L’imposition
sur la fortune est d’autant plus justifiée que les rendements
réels, y compris les plus-values latentes des actifs sont peu
hétérogènes (mais elle est alors équivalente à une imposition
sur le revenu des actifs) ou que lorsque la supervision des 
propriétaires  peut  améliorer  le  rendement  des  actifs
(l’imposition assise sur la détention de patrimoine, et non le
revenu,  est  alors  une  incitation  supplémentaire  «aux
propriétaires  à  ‘activer’  leur  patrimoine  »,  comme  le
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proposait  Maurice Allais). Au contraire, si les rendements
des actifs sont hétérogènes et que les incitations à optimiser
son patrimoine sont déjà élevées, l’imposition des revenus du
patrimoine est préférable du point de vue de l’équité sans
nuire à l’efficience économique.

(3) La plus forte imposition des successions paraît légitime
du point de vue de l’égalité des chances. Il faudrait, selon
nous, aller plus loin, au minimum en supprimant la purge de
plus-value, notamment lorsque les biens ont été exonérés de
droits de succession.

* Ce texte est issu de l’article « Réformer la fiscalité du
patrimoine  ?  »  publié  dans  le  numéro  spécial  «  Réforme
fiscale  »  de  la  Revue  de  l’OFCE,  disponible  sur  le  site
internet de l’OFCE.

[1] Comme le souligne Henri Sterdyniak : « Il est donc erroné
de prétendre que les revenus du capital sont taxés à des taux
réduits. Quand ils sont effectivement taxés, ils le sont à des
taux élevés. »

[2] Défini comme le ratio entre la somme des impôts assis sur
le patrimoine et les revenus augmentés du patrimoine nets de
la CCF et de la taxe inflationniste.
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et du capital des ménages
par Henri Sterdyniak

L’idée qu’en France les revenus du patrimoine bénéficieraient
d’une fiscalité particulièrement faible de sorte qu’il serait
possible  de  rendre  le  système  français  plus  équitable  en
augmentant leur imposition est très répandue. Dans une note de
l’OFCE, nous comparons la fiscalité portant sur les revenus du
travail et celle portant sur les revenus du capital. Nous
montrons que la plupart des revenus du capital sont autant
imposés que les revenus du travail. Les réformes décidées pour
2012 augmentent encore la taxation des revenus du capital. Les
marges  de  manœuvre  sont  faibles.  Il  existe  cependant  des
niches  fiscales  et  quelques  exceptions,  la  plus  notable
aujourd’hui  étant  la  non-imposition  des  loyers  implicites
(ceux dont bénéficie le ménage qui possède son logement).

Le  tableau  compare  les  taux  d’imposition  marginaux  des
différents types de revenus. Les taux économiques (intégrant
IS, cotisations non contributives, CSG, prélèvements sociaux)
sont nettement supérieurs aux taux affichés. Les intérêts, les
revenus fonciers, les dividendes et les plus-values taxées
sont approximativement imposés comme les salaires les plus
élevés. Il est donc erroné de prétendre que les revenus du
capital  sont  taxés  à  des  taux  réduits.  Quand  ils  sont
effectivement  taxés,  ils  le  sont  à  des  taux  élevés.

Le taux d’imposition affiché des revenus du capital a augmenté
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de 29 % en 2008 à 31,3 % en 2011 du fait de la hausse de 1,1
point du taux des prélèvements sociaux pour financer le RSA,
de 1 point du taux de prélèvement libératoire et de 0,2 point
du taux de prélèvement sociaux pour financer les retraites. Le
gouvernement a financé l’extension de la politique sociale en
taxant les revenus du capital. Ce taux passera à 39,5 % (pour
les intérêts), à 36,5% pour les dividendes sur les revenus de
2012.

Faut-il préconiser une réforme radicale : la soumission de
tous  les  revenus  du  capital  au  barème  de  l’impôt  sur  le
revenu ? Ceci peut être justifié pour des raisons d’affichage
(bien montrer que tous les revenus sont pareillement imposés),
mais pas sur le plan purement économique.

En ce qui concerne les revenus d’intérêts, ce serait oublier
le taux d’inflation. La tranche de 41 % correspondrait à un
prélèvement  de  108  %  sur  le  revenu  réel  d’un  placement
rémunéré à 4 % pour un taux d’inflation de 2 %. Pour les
dividendes, ce serait oublier que les revenus concernés ont
déjà  payé  l’IS  ;  la  tranche  de  41  %  (en  supprimant
l’abattement de 40%) correspondrait ainsi à une imposition
total de 70 %. Il faut effectuer un choix politique entre deux
principes : un même taux de taxation économique pour tous les
revenus  (qui  amènerait  paradoxalement  à  conserver  une
fiscalité  spécifique  pour  les  revenus  du  capital)  et  une
taxation plus forte des revenus du capital puisque ceux-ci
sont surtout reçus par les plus aisés et ne sont pas les
fruits de l’effort (qui amènerait paradoxalement à les traiter
selon le même barème que les revenus du travail, en oubliant
IS et inflation).

Le problème réside surtout dans les dispositifs qui permettent
d’échapper à la taxation.  Pendant de longues années, les
banques  et  les  sociétés  d’assurances  avaient  réussi  à
convaincre  les  pouvoirs  publics  qu’il  fallait  détaxer  les
revenus  du  capital  financier  des  ménages.  Deux  arguments
étaient utilisés : éviter que les plus riches placent leurs



capitaux  à  l’étranger  ;  favoriser  l’épargne  longue  et
l’épargne à risque. C’est ainsi qu’avaient été exonérés les
PEA, le PEP, les OPCVM de capitalisation. Les gouvernements
sont  progressivement  revenus  sur  la  plupart  de  ces
dispositifs. Deux principes devraient  être réaffirmés : d’une
part,  tous  les  revenus  du  capital  doivent  être  soumis  à
taxation,  l’évasion  fiscale  devant  être  combattue  par  les
accords européens d’harmonisation de la fiscalité ; d’autre
part, c’est aux émetteurs de convaincre les épargnants de
l’intérêt des placements qu’ils proposent, l’Etat n’a pas à
favoriser fiscalement telle ou telle forme de placement.

Reste  la  possibilité  qu’utilisent  les  familles  aisées
d’échapper à la taxation des plus-values par la donation aux
enfants (en vie ou au moment du décès) ou par le départ à
l’étranger avant leur réalisation. Ainsi, un riche actionnaire
peut loger ses titres dans une société ad hoc qui reçoit ses
dividendes, utiliser les titres de cette société comme caution
pour obtenir des prêts de sa banque qui lui fournissent les
sommes dont il a besoin pour vivre et ainsi ne pas déclarer de
revenu  ;  puis  léguer  les  titres  de  cette  société  à  ses
enfants, de sorte que les dividendes et les plus-values dont
il a bénéficié ne sont jamais imposées à l’IR.

L’autre  trou  noir  de  la  fiscalité  réside  dans  la  non-
imposition des loyers implicites. Il n’est pas juste que deux
familles de même revenu payent le même impôt si l’une a hérité
d’un  appartement  et  l’autre  doit  payer  un  loyer  :  leur
capacité contributive est très différente

Deux  mesures  apparaissent  donc  souhaitables.  La  première
consisterait à supprimer tous les dispositifs qui permettent
d’échapper à la taxation des plus-values, en particulier faire
payer  l’impôt  sur  les  plus-values  latentes  en  cas  de
transmission  par  donation  et  héritage  ou  de  départ  à
l’étranger.  La  deuxième  serait  d’introduire  progressivement
une taxation des loyers implicites, par exemple en faisant
payer  la  CRDS-CSG  et  les  prélèvements  sociaux  aux



propriétaires  de  leur  logement.

Ceci fait, il faudra faire un choix politique :

–         Soit supprimer l’ISF, puisque tous les revenus du
capital financier et foncier seraient bien taxés à  60 %.

–         Soit considérer qu’il est normal que les patrimoines
élevés  contribuent  en  tant  que  tels  aux  frais  de
fonctionnement  de  la  société,  indépendamment  des  revenus
qu’ils  procurent.  Dans  cette  optique,  il  faut  maintenir
l’ISF et ne pas comparer le montant de l’ISF au revenu du
patrimoine dans la mesure où le but de l’ISF est précisément
de mettre à contribution les patrimoines eux-mêmes.

 


